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Québec, le 26 août 2021  

Madame Angela Burgos 
Directrice générale 
Collège Centennial 
5440, rue Notre-Dame Ouest 
Montréal (Québec)  H4C 1T0 

Objet : Suivi au rapport d’évaluation de l’efficacité du plan de 
réussite 

Madame la Directrice générale, 

La Commission a pris connaissance, lors de sa réunion du 22 juin 2021, 
du suivi transmis par le Collège Centennial le 23 mars 2021 concernant 
la recommandation émise dans le cadre de l’évaluation de l’efficacité du 
plan de réussite. Dans son rapport de juin 2014, la Commission avait 
recommandé au Collège, « lors de la prochaine évaluation de l’efficacité 
de son plan de réussite, d’élaborer un devis d’autoévaluation qui précisera 
les enjeux de sa démarche d’autoévaluation, de recueillir des données 
pertinentes et suffisantes, autant pour évaluer le niveau d’atteinte de ses 
objectifs que pour poser un regard critique sur son plan de réussite, afin 
de mener une analyse rigoureuse qui lui permettra de dégager des 
conclusions pertinentes et d’améliorer son processus de planification lié à 
la réussite ». 

En vue de l’élaboration de son prochain plan de réussite, le Collège a 
préparé un devis d’autoévaluation de l’efficacité de son plan actuel, qui 
vient à échéance cette année. La Commission constate que ce devis 
prescrit la plupart des éléments essentiels à la démarche 
d’autoévaluation. Elle estime que le devis élaboré est susceptible de 
guider le Collège dans la réalisation d’une démarche qui lui permettra 
d’évaluer le niveau d’atteinte des objectifs de son plan de réussite. 
En outre, elle considère que la mise en œuvre de la démarche 
d’autoévaluation, telle qu’elle est prévue au devis, devrait mener le 



Collège à poser un regard critique sur son plan et à déterminer des points 
forts et des améliorations à apporter à son processus de planification lié 
à la réussite. Elle lève donc sa recommandation. 

Veuillez prendre note que ce rapport sera rendu public sur le site Internet 
de la Commission. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, mes salutations 
distinguées. 

Le président, 

Original signé 

Denis Rousseau 

c. c. Mme Michelle Fazioli, directrice des études par intérim
M. Max Salonine, directeur des études par intérim




